
 
La ville de Bouchemaine  

6 700 habitants – à 5 mn d’Angers (Maine et Loire) 
Paysage classé au patrimoine mondial de l’UNESCO  

 

RECRUTE 
 

Un/une Responsable de l’ALSH saisonnier (F/H)  
Poste à temps complet du 20 juillet 2026 au 26 août 2026 

 
Au sein de la Direction des solidarités, de l’éducation et de la jeunesse, le(la) responsable de l’ALSH 
assure la direction de l’accueil de loisirs pendant les vacances. Il est le référent du site et veille au 
bon fonctionnement pédagogique, administratif et organisationnel de la structure. 
 
Vous devrez notamment :  

Pilotage pédagogique et organisationnel 

• Diriger l'accueil collectif de mineurs dans le respect de la réglementation ACM 

• Mettre en œuvre le projet pédagogique et d'animation 

Management de l'équipe 

• Piloter l'équipe d'animation 

• Assurer l’accompagnement des stagiaires BAFA 

• Faire le lien avec l’équipe de restauration. 

Accueil et sécurité 

• Organiser et animer les temps d'accueil des enfants. 

• Encadrer les enfants et assurer la relation avec les familles 

• Garantir la sécurité physique, morale et affective des mineurs 

Gestion administrative et financière et logistique 

• Veiller au respect du cadre réglementaire des ACM. 

• Assurer les tâches administratives de la structure 

• S’assurer de la bonne organisation des sorties (communiquer les heures de départ, pique-
nique etc.). 

 
Profil :  

Diplômes et expérience : 

• Diplômes BPJEPS loisirs Tout Public, BAFD ou équivalent, Stagiaire BAFD (1ère session validée 
avec mention favorable accepté) ; 

• Expérience en animation exigée, expérience en direction souhaitée ; 

• Connaissance de la règlementation liée à l’accueil collectif de mineurs indispensable ; 

• Techniques d’animation d’équipe et de communication ; 

• Règles d'hygiène et de sécurité ; gestes d'urgence et de secours ; 

• Connaissance de la bureautique et éventuellement logiciel MUSHROOM. 
Compétences et qualités attendues : 

• Appétence pour le travail en équipe et esprit collaboratif 

• Sens de l'accueil et qualités relationnelles 

• Maîtrise des outils informatiques 

• Sens de l'initiative, dynamisme, rigueur et capacité d'adaptation 
Contraintes particulières - spécificités : 

• Permis B obligatoire ; 

• PSC1 ; 
 
Conditions : CDD du 20 juillet 2026 au 26 août 2026. Grille de rémunération des adjoints 
d’animation (catégorie C) ; prime annuelle ; 35 heures hebdomadaires 

 
Candidature (lettre de motivation + CV) à adresser à 

Madame le Maire de Bouchemaine  
5 quai de la Noë – 49080 BOUCHEMAINE 

ou par courriel : recrutement@ville-bouchemaine.fr 
 

Renseignements : Charlène SICARD : 06 84 77 21 31  

mailto:recrutement@ville-bouchemaine.fr

